
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 JUILLET 2018 

 

En exercice : 15   

Présents : 11     Date de la Convocation : 3 juillet 2018 

Votants : 11   

 

L’an deux mil dix-huit, le dix juillet à 17 Heures 30, le Conseil Municipal de la Commune d’AZE, régulièrement convoqué, 

s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence du Maire, Monsieur 

Patrick MONIN. 

Étaient présents : Mesdames Alexandra BONOT, Véronique DUFETRE, Cécile MARIOTTE, Michèle MONTANGE, Aurore 

DUTARTRE 

Messieurs Jean-Paul DUFOUR, Christian GENDRE, Alain GRIVOT, Daniel BOUCHARD, Daniel BRESSAND, Patrick MONIN,  

Étaient excusés : Madame Caroline CORREIA et Messieurs Denis FENEON, Dany GRANDJEAN, Serge THIRARD 

Secrétaire de séance : Michèle MONTANGE 

 

ETAT CIVIL 

Mariage : Stéphane BOIDRON et Isabelle ARBEY le 15 juin 

Décès : Monsieur Christian MOREL le 18 juin                 

 

Validation du compte-rendu du conseil municipal du 12 juin 2018 : M Daniel BOUCHARD tient à faire 

préciser qu’au point 6, l’accident s’est produit Rue de Rizerolles et non Allée des Grottes. De plus, concernant 

le point 2 (dispositif de moins de 3 ans), il n’y aura pas de suppression de classe, le RPI Azé Saint-Gengoux-

de-Scissé continuera à fonctionner avec 7 classes, dont le dispositif d’accueil des moins de trois ans.  

 

Point supplémentaire :  

A la suite du fort orage du 3 juillet à 16h40, la commune a fait une demande de reconnaissance de 

catastrophe naturelle afin de permettre une meilleure prise en charge des dégâts par les assurances. Le 

dossier est en cours d’instruction à la Préfecture.  

 

1. Ecole, point sur les travaux 

Le chantier de terrassement est terminé. Le géomètre doit passer pour poser les limites et l’entreprise de 

maçonnerie devrait intervenir dans les prochains jours pour les fondations.  

2. Ressources humaines  

- Angéline Ducrozet a été embauchée le 9 juillet (sur un contrat de 6 mois) pour tenir l’agence 

postale communale.  

- Les contrats des agents d’animation de la garderie périscolaire arrivant à terme début juillet, il 

convient de les renouveler pour septembre. 

 
Le Maire propose donc à l’assemblée, d’adopter le tableau des emplois suivant : 

 

Cadres ou emplois 

Agents titulaires / stagiaires 

Catégorie Effectifs pourvus Temps de travail 

 

Filière administrative 

-Attachée 

-Rédacteur principal 1e classe 

-Adjoint administratif 

 

 

 

A 

B 

C 

 

 

 

1 

1 

1 

 

 

 

35h (en dispo d’office) 

15h 

35h 

 



Filière technique 

-Adjoint technique 2e classe 

-Adjoint technique 2e classe 

-Adjoint technique 2e classe 

 

Filière animation 

-Adjoint d’animation 2e classe 

 

 

C 

C 

C 

 

 

C 

 

2 

1 

1 

 

 

1 

 

35h 

12h 

21h30 

 

 

30h30 

TOTAL  8  

    

Agents non titulaires    

 

Filière administrative 

-Adjoint administratif (CDD) 

 

Filière technique 

-Adjoint technique territorial (CDD) 

-Adjoint technique territorial (CDD) 

 

 

 

C 

 

 

C 

C 

 

 

1 

 

 

1 

1 

 

 

14h00 

 

 

17h75 

13h25 

TOTAL  3  

 

 

3. Fusion des sites Natura 2000 

La commune a reçu un courrier de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement (DREAL) de Bourgogne Franche-Comté concernant le projet de fusion de sites Natura 2000. Le site 

Natura 2000 « Bocage, forêts et milieux humides du bassin de la Grosne et du Clunisois » concerne 50 

communes dont Azé. D’autres sites Natura 2000 sont présents sur de petites surfaces sans animations. Afin 

de permettre l’animation concrètes de ces petites entités, il est proposé de les fusionner à ceux déjà animés. 

Cela ne modifie en rien l’état actuel des zonages mais permet de proposer de la sensibilisation aux contrats 

Natura 200 et une assistance à la réalisation des évaluations d’incidences. Après discussion la commune 

donne son accord à cette fusion.  

4. Devis chemins 

Afin de finir le chantier de réfection des chemins de Mialoup, deux devis ont été demandés. Celui de 

l’entreprise CEMEX à 5 543.60€ HT pour 6 toupies de bétons est retenu. La facture sera payée pour moitié 

par la commune et l’autre partie par l’ASA. L’entreprise Greuzard devrait intervenir autour du 16 juillet pour 

décaisser les chemins avant de couler le béton.  

5. Epicerie : propositions pour l’été 

La liquidation judiciaire est terminée. La commune a récupéré les clés du local. Le Maire propose de louer 

au tarif de 50€ la semaine à des artistes ou artisans qui voudraient exposer durant l’été. Un gros nettoyage 

est à prévoir afin que le local soit utilisable.  

6. WC Teppe Saint Martin 

Le chantier se poursuit. La dalle est coulée mercredi 11 juillet. Les agents ont dû stopper le chantier pour 

remettre en état les chemins et fossés suite à l’orage du 3 juillet.  

 

 



7. GRDF : compteur communicant gaz 

Une convention a été signée avec GRDF pour l’installation d’un équipement de télérelève en hauteur. Il sera 

installé sur le toit de la Mairie et permettra de faire bénéficier aux clients GRDF d’un relevé automatique à 

distance et quotidien de leur consommation de gaz naturel.  

8. Défense extérieure contre l’incendie : obligation avant signature de l’arrêté 

La réglementation relative à la défense contre l’incendie a évolué en 2015. Auparavant les points d’eau 

devaient être en capacité de délivrer 60 m3 durant 2 heures. Dans le cadre de la nouvelle réglementation, 

le besoin en eau varie selon la nature du risque à couvrir. Les communes disposent d’un délai de 2 ans (soit 

jusqu’au 1e mars 2019) pour édicter un arrêté dont l’objet consiste notamment à faire l’inventaire des points 

d’eau (poteaux, bouches incendie, points d’eau naturels ou artificiels, etc…) conformes au règlement 

départemental. Une demande sera adressée au Syndicat des Eaux pour l’achat groupé d’un débitmètre qui 

pourrait servir à toutes les communes adhérentes. Un devis sera demandé à SUEZ pour le contrôle des 

bornes.  

9. Devis des marquages des places de stationnement 

Afin de matérialiser les places de stationnement Place Claude Guichard, 2 devis ont été demandés. Celui de 

l’entreprise Tournusienne de Marquage s’élevant à 738.00€ HT est accepté. Les peintures seront blanches.  

10. Demande de cession d’une impasse communale à Rizerolles 

Mme Michèle Montange est invitée à quitter la salle du conseil pour ce point.  

En effet M et Mme Montange souhaiteraient acquérir un morceau d’une parcelle communale (environ 76 

m²) qui est enclavée entre leurs parcelles à Rizerolles. Il convient de se renseigner si une telle démarche 

nécessite une enquête publique et l’intervention d’un commissaire-enquêteur. La commune met donc en 

suspens cette demande le temps d’avoir ces informations.  

11. Travaux effectués et en cours 

Les agents en charge de la voirie ont nettoyé les dégâts causés par l’orage. Ils poursuivent le chantier des 

toilettes publiques. L’interphone des logements communaux situés Place Claude Guichard a été réparé et 

les locataires peuvent donc fermer la porte du bas à clé.  

12. Au fil du mois 

• Commissions communales et intercommunales 

• 13/06 : Rencontre entre les propriétaires « En Bressard » 

• 18/06 : Rencontre Foyer des Perrières 

• 25/06 : Conseil d’école 

• 28/06 : Présentation RGPD par le CDG71. MBA : Conseil communautaire 

• 03/06 : Rencontre DRI, pour carrefour de Rizerolles 

• Autres rencontres 

• 22/06 : Nettoyage de printemps, Fête de la musique  

• 23/06 : Kermesse des écoles, Concours de pétanque  

• 24/06 : Patrimoines d’Azé : journée des peintres. 40 ans « Sports et détente », 

présentation des nouvelles activités 

• 30/06 : Cérémonie de Brancion 

• 01/07 : Cérémonie des batailles d’Azé 

• 09/07 : Réunion à Péronne pour la Saint Vincent 

 

13. Questions diverses 



• Droit de préemption urbain : aucun bien n’est proposé.  

• Nouveaux horaires ouverture mairie : à compter du 9 juillet la Mairie est ouverte le lundi de 

10h30 à 12h30, le mardi de 10h30 à 12h30 et de 14h à 17h, le mercredi de 10h30 à 12h30, le 

jeudi de 10h30 à 12h30 et de 14h à 18h30, le vendredi de 10h30 à 12h30 et de 14h à 17h.  

• Préparation Foire et Festiv’Halles. La Foire aura lieu du vendredi 3 au lundi 6 août inclus. Le 

pot des forains aura lieu jeudi 2 août et l’inauguration de la Foire dimanche 5 août à 10h30.  

• Proposition JSL qui souhaite à nouveau proposer à la commune une édition spéciale du JSL 

distribuée gratuitement aux habitants comme cela a été fait il y a 2 ans. Le conseil ne donne 

pas suite à cette proposition.  

• Lecture de courriers de Mme et M Chevalier et Melle Alabergère concernant les nuisances 

sonores Place du Cèdre et à la Salle des fêtes les we. Le conseil les invite à contacter la 

gendarmerie lorsque de tels faits se produisent.   

• Lecture d’un courrier de Mme Michon concernant la demande de remboursement de la NBI. 

Le Maire rappelle que cette requête a été faite sur demande du Centre de Gestion et de la 

Trésorerie.  

• 2 frigos neufs dans la salle des fêtes du bas vont être installés.  

• Le centenaire de Mme Pariat sera fêté le 9 août à 15h30 à l’EHPAD de l’Héritan. La commune 

lui offrira un bouquet.  

• Trail des Grottes 3 novembre : accord de principe pour l’Etoile Cycliste Flacéenne.  

• Tournage dans les grottes d’Azé ce samedi 07/07 : émission de France 5 « Les 100 lieux qu’il 

faut voir » 

• Compte Rendu d’Activité du Concessionnaire GRDF est consultable en Mairie  

• 2 enfants de la commune fréquentent l’école de musique de Pont de vaux. Cette dernière 

demande une participation de 250€ par enfant à la commune. Le conseil s’oppose à cette 

demande en disant qu’une école de musique existe sur le territoire (Mâcon) et que les enfants 

vont ailleurs par choix.  

 

14. Tour de table 

Jean-Paul DUFOUR précise que les chantiers de réfections des Rue d’Aine et de Rizerolles seront achevés en 

septembre. Un courrier sera adressé à la SMEE pour une participation financière à l’achat de surplus 

d’enrobé dû aux rebouchages des tranchées Route d’Aine. 

Christian GENDRE tient à remercier les administrés qui ont participé volontairement au nettoyage de la 

commune à la suite de l’orage du 3 juillet. M Denis FENEON sera également remercié pour le prêt de sa 

balayeuse. 

Cécile MARIOTTE remercie les membres du Conseil qui ont participé au jury de la manifestation « Peintres 

au village » qui a été un grand succès pour l’association Patrimoines d’Azé.  

15. Agenda 

• 14/07 : commémoration à 12h 

• 11 et 25/07 et 8/08 Zumbas d’été sous les Halles 

• Du 3 au 6 août : Azé en Foires 

• 17-18/08 et 24-25/08 : 11e édition Festiv’Halles  

• 02/09 : Roc d’Azé et randonnée des anciens élèves 

Toutes les questions ayant été abordées, la séance est levée à 19h45.  

Prochain conseil municipal le mardi 18 septembre  


